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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ALIMENTATION, DE L’AGRICULTURE ET DE LA PÊCHE

Décret no 2010-1327 du 5 novembre 2010 relatif aux modalités d’agrément des opérateurs et de
certification des vins ne bénéficiant pas d’une appellation d’origine protégée ou d’une
indication géographique protégée et portant une mention de cépage ou de millésime

NOR : AGRT1013388D

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’alimentation, de l’agriculture et de la pêche,
Vu le règlement (CE) no 882/2004 du Parlement et du Conseil du 29 avril 2004 relatif aux contrôles officiels

effectués pour s’assurer de la conformité avec la législation sur les aliments et les denrées alimentaires et avec
les dispositions relatives à la santé animale et au bien-être des animaux, notamment ses articles 2, 4 et 5 ;

Vu le règlement (CE) no 1234/2007 du Conseil du 22 octobre 2007 modifié portant organisation commune
des marchés dans le secteur agricole et dispositions spécifiques en ce qui concerne certains produits de ce
secteur, notamment son article 118 septivicies ;

Vu le règlement (CE) no 555/2008 de la Commission du 27 juin 2008 fixant les modalités d’application du
règlement (CE) no 479/2008 du Conseil portant organisation commune du marché vitivinicole en ce qui
concerne les programmes d’aide, les échanges avec les pays tiers, le potentiel de production et les contrôles
dans le secteur vitivinicole, notamment ses articles 76 à 78 ;

Vu le règlement (CE) no 436/2009 de la Commission du 26 mai 2009 portant modalités d’application du
règlement (CE) no 479/2008 du Conseil en ce qui concerne le casier viticole, les déclarations obligatoires et
l’établissement des informations pour le suivi du marché, les documents accompagnant les transports des
produits et les registres à tenir dans le secteur viticole, notamment ses articles 8, 9, 23 à 29 et 36 à 40 ;

Vu le règlement (CE) no 607/2009 de la Commission du 14 juillet 2009 fixant certaines modalités
d’application du règlement (CE) no 479/2008 du Conseil en ce qui concerne les appellations d’origine protégées
et les indications géographiques protégées, les mentions traditionnelles, l’étiquetage et la présentation de
certains produits du secteur vitivinicole, notamment son article 63 ;

Vu le code de la consommation, notamment son article L. 214-1 ;
Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 621-1 à L. 621-3 ;
Vu la loi no 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les

administrations ;
Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu,

Décrète :

Art. 1er. − Le chapitre V du titre VI du livre VI du code rural et de la pêche maritime (partie réglementaire)
est ainsi modifié :

I. − L’intitulé du chapitre V est remplacé par l’intitulé suivant : « Les produits de la vigne ».

II. − Il est créé une section 1, intitulée « Gestion du potentiel de production viticole », comprenant les
articles R. 665-1 à D. 665-17.

III. − Il est créé une section 2 ainsi rédigée :

« Section 2

« Agrément des opérateurs et certification des vins ne bénéficiant pas d’une appellation d’origine protégée
ou d’une indication géographique protégée et portant une mention de cépage ou de millésime

« Sous-section 1

« Agrément des opérateurs concernés
« Art. R. 665-18. − Doit obtenir un agrément tout opérateur qui réalise, pour un vin ne bénéficiant pas

d’une appellation d’origine protégée ou d’une indication géographique protégée, l’une des opérations suivantes :
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« – la mise à la consommation sur le territoire national d’un vin non conditionné ;
« – l’expédition hors du territoire national d’un vin non conditionné ;
« – le conditionnement d’un vin,

« pour autant que la mention du ou des cépages ou du millésime figure, ou qu’il est envisagé de la faire
figurer, sur l’étiquetage ou dans la désignation de ce vin.

« Cet opérateur est responsable de la véracité des informations, mentionnées sur l’étiquetage ou dans la
désignation du vin, relatives au cépage ou au millésime. Il s’assure de la traçabilité des cépages ou du
millésime pour les matières premières, pour les produits dans les processus internes de l’entreprise et pour le
produit qu’il met sur le marché. Il met en place un système documentaire de maîtrise de cette traçabilité et
enregistre les preuves de cette maîtrise. L’agrément doit permettre d’assurer que l’opérateur dispose des
moyens de maîtriser la traçabilité du ou des cépages ou du millésime portés sur l’étiquetage du vin ou dans sa
désignation.

« Art. R. 665-19. − L’Etablissement national des produits de l’agriculture et de la mer (FranceAgriMer) est
chargé de l’agrément des opérateurs mentionnés à l’article R. 665-18. L’agrément est délivré par le directeur
général de cet établissement, sur demande de l’opérateur.

« L’agrément est préalable à toute opération mentionnée à l’article R. 665-18.
« La demande d’agrément transmise au directeur général de l’Etablissement national des produits de

l’agriculture et de la mer (FranceAgriMer) comporte, dans des conditions et selon les modalités définies par ce
dernier, l’identité du demandeur, son adresse, la description du système documentaire permettant d’assurer la
traçabilité du cépage ou du millésime, l’engagement de l’opérateur d’informer l’Etablissement national des
produits de l’agriculture et de la mer (FranceAgriMer) de toute modification le concernant et son accord pour
figurer dans la liste des opérateurs agréés.

« Art. R. 665-20. − Le directeur général de l’Etablissement national des produits de l’agriculture et de la
mer (FranceAgriMer) statue sur la demande dans un délai de quinze jours ouvrables. En cas d’acceptation de
celle-ci, il notifie au demandeur son numéro d’agrément.

« La liste des opérateurs agréés est publiée sur le site internet de l’Etablissement national des produits de
l’agriculture et de la mer (FranceAgriMer).

« L’agrément est valable pour une campagne vitivinicole, soit du 1er août au 31 juillet de l’année suivante.
Toutefois, le directeur général de l’Etablissement national des produits de l’agriculture et de la mer
(FranceAgriMer) peut agréer un opérateur qui en fait la demande pour une durée maximale de trois ans.

« L’opérateur transmet sans délai à l’Etablissement national des produits de l’agriculture et de la mer
(FranceAgriMer) toute modification des éléments de sa demande.

« Art. R. 665-21. − L’agrément peut être refusé si les renseignements fournis par l’opérateur sont erronés ou
si le système documentaire relatif à la traçabilité décrit dans la demande ne paraît pas donner une assurance
suffisante de la maîtrise par l’opérateur des mentions de cépage ou de millésime inscrites sur l’étiquetage et
dans la désignation du vin.

« Le refus d’agrément est prononcé par une décision motivée du directeur général de l’Etablissement national
des produits de l’agriculture et de la mer (FranceAgriMer), après que l’opérateur a été mis à même de produire
ses observations dans les conditions prévues par l’article 24 de la loi no 2000-321 du 12 avril 2000.

« Art. R. 665-22. − L’agrément peut être retiré à tout moment lorsque l’opérateur cesse de remplir une des
conditions sur le fondement desquelles cet agrément lui a été accordé.

« Le retrait d’agrément est prononcé par une décision motivée du directeur général de l’Etablissement
national des produits de l’agriculture et de la mer (FranceAgriMer), après que l’opérateur a été mis à même de
produire ses observations, conformément aux dispositions de l’article 24 de la loi no 2000-321 du
12 avril 2000.

« Sous-section 2

« La certification des vins

« Art. R. 665-23. − L’Etablissement national des produits de l’agriculture et de la mer (FranceAgriMer) est
l’autorité compétente au sens de l’article 63, paragraphe 1, du règlement (CE) no 607/2009 de la Commission
du 14 juillet 2009 susvisé, responsable de la certification des vins sans appellation d’origine protégée ni
indication géographique et portant une mention de cépage ou de millésime.

« L’Etablissement national des produits de l’agriculture et de la mer (FranceAgriMer) peut déléguer à des
organismes de contrôle, dans les conditions prévues par l’article 5 du règlement (CE) no 882/2004 et par le
point 2 de l’article 63 du règlement (CE) no 607/2009, des tâches spécifiques de la procédure de certification.

« Art. R. 665-24. − Préalablement aux opérations visées à l’article R. 665-18, pour obtenir la certification
des vins ne bénéficiant pas d’une appellation d’origine protégée ou d’une indication géographique protégée et
portant une mention de cépage ou de millésime, l’opérateur doit en faire la demande auprès du directeur
général de l’Etablissement national des produits de l’agriculture et de la mer (FranceAgriMer).

« Le directeur général de l’Établissement national des produits de l’agriculture et de la mer (FranceAgriMer)
délivre un numéro d’enregistrement valant certificat à l’opérateur dans un délai de quinze jours ouvrables
suivant la réception de cette demande. Les vins ne peuvent être expédiés ou commercialisés avec la mention de
cépage ou de millésime avant la réception de ce certificat par l’opérateur.
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« La demande d’enregistrement est effectuée selon des modalités fixées par le directeur général de
l’Etablissement national des produits de l’agriculture et de la mer (FranceAgriMer). Elle comporte :

« 1o L’identité de l’opérateur, son adresse et son numéro d’agrément ;
« 2o Le volume que l’opérateur a l’intention de commercialiser par cépage ou par millésime ;
« 3o Le cas échéant, les procédures internes ou externes d’assurance qualité ou de certification mises en

place, relatives au produit ou à l’entreprise ;
« 4o L’engagement du demandeur :
« – de se soumettre aux vérifications réalisées conformément au plan de contrôle mentionné à l’article

R. 665-27 ;
« – de tenir à disposition des organismes de contrôle, les documents et enregistrements nécessaires à

celui-ci, notamment le système documentaire prévu à l’article R. 665-18 ;
« – de supporter les frais liés aux contrôles ;
« – d’informer l’Etablissement national des produits de l’agriculture et de la mer (FranceAgriMer) de toute

modification le concernant ;
« – d’indiquer avant le 31 août de chaque année, le volume de vin réellement commercialisé en hectolitres,

par cépage ou par millésime au cours de la campagne précédente.

« Art. R. 665-25. − L’opérateur indique à l’Etablissement national des produits de l’agriculture et de la mer
(FranceAgriMer), avant le 31 août de chaque année, le volume de vin réellement commercialisé, en hectolitres,
par cépage ou par millésime.

« Art. R. 665-26. − Lorsque le directeur général de l’Etablissement national des produits de l’agriculture et
de la mer (FranceAgriMer) a délégué des tâches spécifiques à des organismes de contrôle conformément à
l’article R. 665-23, l’opérateur peut choisir ledit organisme sur une liste mise à disposition par l’établissement.

« Art. R. 665-27. − En vue de garantir les informations relatives au cépage ou au millésime mentionnées sur
l’étiquetage des vins et transmises dans les demandes de certification, des contrôles documentaires sont réalisés
par sondage, par tirage aléatoire ou sur la base d’une analyse de risque, conformément à un plan de contrôle
fixé par le directeur général l’Etablissement national des produits de l’agriculture et de la mer (FranceAgriMer).
Ces contrôles doivent permettre de vérifier la certification du vin à toute étape de la production, y compris lors
du conditionnement.

« Le plan de contrôle comporte la liste des mesures sanctionnant les manquements. Cette liste peut prévoir la
prescription de toute mesure complémentaire permettant d’apprécier l’ampleur des manquements constatés, la
suspension ou le retrait de la possibilité d’utiliser la mention du cépage ou du millésime, pour un lot ou pour
l’ensemble de la production de l’opérateur en cause.

« Le plan de contrôle est publié au Bulletin officiel du ministère chargé de l’agriculture.

« Art. R. 665-28. − Si le contrôle fait apparaître que la véracité des informations relatives au cépage ou au
millésime n’est pas garantie, le directeur général de l’Etablissement national des produits de l’agriculture et de
la mer (FranceAgriMer) adresse à l’opérateur une notification du constat effectué, dans le délai prévu par le
plan de contrôle mentionné à l’article R. 665-27, et peut le mettre en demeure de procéder, dans un délai de
trente jours ouvrables, à des actions correctives.

« L’opérateur dispose de quinze jours ouvrables à compter de la réception de la notification pour faire valoir
ses observations, conformément aux dispositions de l’article 24 de la loi no 2000-321 du 12 avril 2000.

« A l’expiration du délai imparti, s’il est constaté que la mise en demeure est fondée et qu’elle est restée
sans effet ou n’a été que partiellement prise en compte, le directeur général de l’Etablissement national des
produits de l’agriculture et de la mer (FranceAgriMer) notifie à l’opérateur, par une décision motivée, la
sanction encourue à raison de ce manquement conformément au plan de contrôle.

« Sous-section 3

« Les frais d’agrément et de certification

« Art. R. 665-29. − Les frais d’agrément sont payés à l’Etablissement national des produits de l’agriculture
et de la mer (FranceAgriMer) selon les tarifs et modalités fixés par son directeur général.

« Les frais de certification, y compris les frais inhérents aux contrôles consécutifs au constat d’une non-
conformité, sont payés par le demandeur de la certification à l’Etablissement national des produits de
l’agriculture et de la mer (FranceAgriMer), selon les modalités et les tarifs définis par son directeur général.

« Dans les cas où certaines tâches ont été déléguées par le directeur général de l’Etablissement national des
produits de l’agriculture et de la mer (FranceAgriMer) à un organisme de contrôle conformément à l’article
R. 665-23, ces mêmes frais sont payés par le demandeur de la certification à l’organisme de contrôle, sur la
base des tarifs fixés par celui-ci ou, le cas échéant, par l’Etablissement national des produits de l’agriculture et
de la mer (FranceAgriMer). »

Art. 2. − Le ministre de l’alimentation, de l’agriculture et de la pêche est chargé de l’exécution du présent
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 5 novembre 2010.
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FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre de l’alimentation,
de l’agriculture et de la pêche,

BRUNO LE MAIRE


